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CONVENTION FINANCIERE 2018 

ASSOCIATION SPORTIVE AMICALE DES COURONNERIES POITIERS - ASAC 

2018-0009 et 2018-0082

Entre d’une part, 

La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 218 601 946 00013, représentée par son Maire, 
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 26 
mars 2018, 

Et d’autre part, 

L’association dénommée ASSOCIATION SPORTIVE AMICALE DES COURONNERIES POITIERS - ASAC 
inscrite au SIRET sous le numéro 379 913 502 00017, dont le siège social se situe 26 RUE DES DEUX 
COMMUNES 86000 POITIERS, représentée par son président Monsieur Claude BRUNET, 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

L’association « ASSOCIATION SPORTIVE AMICALE DES COURONNERIES POITIERS - ASAC» a pour 
objet la pratique de l'éducation physique et sportive, et de proposer des activités sportives et culturelles 
pour les loisirs. 

La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite soutenir 
l’association, dans le cadre de sa politique sportive.  

ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 

Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à l’association son 
soutien décrit dans le tableau suivant : 

Direction instructrice Description Montant 

Affaires générales 
00000217

Association hors critères, les sections sportives sont intégrées au 
dispositif des critères. 
Subvention pour le fonctionnement des différentes sections 
sportives de l'association qui mène un travail conséquent sur le 
quartier des Couronneries. L'association dispose en son sein d'un 
agent de développement sportif. L'ensemble des 3 sections, 
assujetties aux critères, représente 425 adhérents.

31 200 € 

Affaires générales 
00000574 

Attribution d’une subvention complémentaire pour l’action 
éducative et sociale menée auprès des publics des quartiers  « 
politique de la Ville ». 
1 000 € attribués pour la section Football 
500 € attribués pour la section Fête le Mur 

1 500 € 

Ces subventions d’un montant de 32 700 € sont attribuées comme suit : 

- 10 350 € au titre du second semestre de la saison 2017/2018, correspondant à la période du 1er janvier au 
30 juin 2018, 
- 22 350 € au titre du premier semestre de la saison 2018/2019, correspondant à la période du 1er juillet au 
31 décembre 2018. 

Compte tenu d'une première attribution, soit 12 000 €, cette nouvelle attribution d'un montant de  
32 700 € porte l’aide maximale de la collectivité à 44 700 € au titre de l'exercice budgétaire 2018. 
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Pour information, au vu des dossiers de chaque sous-section, la répartition annuelle est la suivante :
- ASAC Fête le mur ......................................................................................................................... 2 500 € 
- ASAC Tennis ................................................................................................................................. 2 200 € 
- ASAC Football ............................................................................................................................... 9 600 € 
- ASAC POITIERS ......................................................................................................................... 30 400 € 

Ces aides de la Ville de Poitiers peuvent faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se 
réserve le droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des objectifs. 

Parallèlement, pour l’exercice n-1, l’association a bénéficié de 166 € de subventions indirectes au titre de la 
Ville de Poitiers et de 62 898 € par Grand Poitiers. 

ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR 

L’association s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée du 
bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 

En dehors des subventions de fonctionnement, l’association devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 

Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire financier 
au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 

ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 

Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, par 
les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association, 
- au cas où l’activité réelle de l’association serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 

Fait à Poitiers, le 

Aurélien TRICOT
Pour le Maire, l'Adjoint délégué 

Claude BRUNET
Le Président de l’Association,
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CONVENTION FINANCIERE 2018 

ASSOCIATION SPORTIVE ASPTT DE POITIERS 

2018-0009 et 2018-0082

Entre d’une part, 

La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 218 601 946 00013, représentée par son Maire, 
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 
26 mars 2018, 

Et d’autre part, 

L’association dénommée ASSOCIATION SPORTIVE ASPTT DE POITIERS inscrite au SIRET sous le 
numéro 781 564 885 00049, dont le siège social se situe 83 AVENUE DE NANTES 86030 POITIERS, 
représentée par son président Monsieur Jean Luc NADEAU, 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

L’association « ASSOCIATION SPORTIVE ASPTT DE POITIERS» a pour objet : 
- la pratique des activités physiques et sportives,
- l'organisation de fêtes, manifestations et animations sportives, 
- la participation aux compétitions des Fédérations délégataires ou affinitaires, 
- la participation aux compétitions corporatives ou aux activités sportives d'entreprise et l'organisation de 
rencontres interservices, 
- l’organisation de loisirs sportifs et sociaux, de séjours et de voyages à thème sportif 
- la mise en place de prestations offertes à ses adhérents par le biais de conventions de partenariat avec 
les Fédérations ou groupements sportifs, les collectivités locales, les prestataires de services sportifs, 
les organisations de vacances sportives. 

Elle peut accessoirement gérer directement toute activité de restauration, d'’hébergement, d'accueil ou 
de ventes de biens ou de prestations au profit de ses adhérents. 

La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite 
soutenir l’association, dans le cadre de sa politique sportive.  

ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 

Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à l’association son 
soutien décrit dans le tableau suivant : 
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Direction instructrice Description Montant 

Affaires générales 
00000259

Association hors critères, les sections sportives sont intégrées au 
dispositif des critères. 
Subvention pour la gestion administrative et la coordination 
sportive des différentes sections sportives. L'ensemble des 13 
sections, assujetties aux critères, représente 2 896 adhérents. 
Elle mène une politique sociale et éducative conséquente. 

27 650 € 

Affaires générales 
00000575 

Attribution d’une subvention complémentaire pour l’action 
éducative et sociale menée auprès des publics des quartiers  « 
politique de la Ville ». 
500 € attribués à la section Basket 
500 € attribués à la section Football 

1 000 € 

Ces subventions d’un montant de 28 650 € sont attribuées comme suit : 

- 4 325 € au titre du second semestre de la saison 2017/2018, correspondant à la période du 1er janvier 
au 30 juin 2018, 
- 24 325 € au titre du premier semestre de la saison 2018/2019, correspondant à la période du 1er juillet 
au 31 décembre 2018. 

Compte tenu d'une première attribution, soit 20 000 €, cette nouvelle attribution d'un montant de  
28 650 € porte l’aide maximale de la collectivité à 48 650 € au titre de l'exercice budgétaire 2018 

Ces aides de la Ville de Poitiers peuvent faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se 
réserve le droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des 
objectifs. 

Parallèlement, pour l’exercice n-1, l’association a bénéficié de 1 125 € de subventions indirectes au titre 
de la Ville de Poitiers et de 474 660 € par Grand Poitiers. 

Pour information, au vu des dossiers de chaque sous-section, la répartition annuelle est la suivante :
- pêche ............................................................................................................................................... 100 € 
- montagne ......................................................................................................................................... 250 € 
- golf ................................................................................................................................................... 250 € 
- ski ..................................................................................................................................................... 250 € 
- cyclotourisme ................................................................................................................................... 200 €
- pétanque .......................................................................................................................................... 300 € 
- gymnastique volontaire/aérobic/yoga/zumba ................................................................................... 400 € 
- vol à moteur ..................................................................................................................................... 800 € 
- tennis ………………………………………………………………………………………………….…... 1 300 € 
- football ........................................................................................................................................... 2 400 € 
- judo ............................................................................................................................................... 3 200 € 
- basket-ball ..................................................................................................................................... 7 000 € 
- natation ....................................................................................................................................... 13 000 € 
- omnisport .................................................................................................................................... 19 200 €

ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR 

L’association s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée 
du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 

En dehors des subventions de fonctionnement, l’association devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
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dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 

Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 

ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 

Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association, 
- au cas où l’activité réelle de l’association serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 

 Fait à Poitiers, le 

Aurélien TRICOT
Pour le Maire, l'Adjoint délégué 

Jean Luc NADEAU
Le Président de l’Association,
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CONVENTION FINANCIERE 2018 

ENTENTE POITIERS ATHLE 86 - EPA 86 

2018-0009

Entre d’une part, 

La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 218 601 946 00013, représentée par son Maire, 
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 
26 mars 2018, 

Et d’autre part, 

L’association dénommée ENTENTE POITIERS ATHLE 86 - EPA 86 inscrite au SIRET sous le numéro 
797 494 150 00015, dont le siège social se situe 53 AVENUE JACQUES COEUR - STADE 
REBEILLEAU  86000 POITIERS, représentée par son président Monsieur Johan AUGERON, 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

L’association « ENTENTE POITIERS ATHLE 86 - EPA 86» a pour objet de développer la pratique de 
l’athlétisme sous toutes ses formes dans le cadre de la délégation accordée par le ministère chargée 
des sports, à la Fédération Française d’Athlétisme, à la Fédération Française Handisport, à la 
Fédération Française de Sport Adapté, et dans le respect celui du développement durable. 

La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite 
soutenir l’association, dans le cadre de sa politique sportive.  

ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 

Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à l’association son 
soutien décrit dans le tableau suivant : 

Direction instructrice Description Montant 

Affaires générales 
00000245

Association intégrée au dispositif des critères. 
Subvention pour la pratique de l'athlétisme. L'équipe phare évolue 
au niveau national. 
L'association dispose de 719 licenciés et adhérents. Elle mène 
une politique éducative et sociale conséquente. 

26 000 € 

Affaires générales 
00000258

Organisation d'un trail "la Clairière aux Sangliers" (14ème édition) 
et d'un cross (54ème édition) avec 2 distances : 9 km et 16 km pour 
tous âges au Bois de Saint Pierre le 2 décembre 2018. 

1 950 € 

Ces subventions d’un montant de 27 950 € sont attribuées comme suit :  

- 6 000 € au titre du second semestre de la saison 2017/2018, correspondant à la période du 1er janvier 
au 30 juin 2017, 
- 21 950 € au titre du premier semestre de la saison 2018/2019, correspondant à la période du 1er juillet 
au 31 décembre 2018. 
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Compte tenu d'une première attribution, soit 14 000 €, cette nouvelle attribution d'un montant de  
27 950 € porte l’aide maximale de la collectivité à 41 950 € au titre de l'exercice budgétaire 2018 

Cette aide de la Ville de Poitiers peut faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se 
réserve le droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des 
objectifs. 

Parallèlement, pour l’exercice n-1, l’association a bénéficié de 1 770 € de subventions indirectes au titre 
de la Ville de Poitiers et de 97 639 € par Grand Poitiers. 

ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR 

L’association s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée 
du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 

En dehors des subventions de fonctionnement, l’association devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 

Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 

ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 

Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association, 
- au cas où l’activité réelle de l’association serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 

Fait à Poitiers, le 

Aurélien TRICOT
Pour le Maire, l'Adjoint délégué 

Johan AUGERON
Le Président de l’Association,

463



CONVENTION FINANCIERE 2018 

ENTENTE SPORTIVE DES TROIS CITES FOOTBALL 

2018-0009 et 2018-0082

Entre d’une part, 

La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 218 601 946 00013, représentée par son Maire, 
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 
26 mars 2018, 

Et d’autre part, 

L’association dénommée ENTENTE SPORTIVE DES TROIS CITES FOOTBALL inscrite au SIRET sous 
le numéro 404 957 789 00039, dont le siège social se situe 9 BIS ALLEE DE LA VONNE 86000 
POITIERS, représentée par son président Monsieur Saad ABID ALI HAYDARI, 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

L’association « ENTENTE SPORTIVE DES TROIS CITES FOOTBALL» a pour objet la pratique de 
l'éducation physique et des sports. 

La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite 
soutenir l’association, dans le cadre de sa politique sportive.  

ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 

Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à l’association son 
soutien décrit dans le tableau suivant : 

Direction instructrice Description Montant 

Affaires générales 
00000115

Association intégrée au dispositif des critères. 
Subvention pour la pratique du football. L'équipe phare évolue au 
niveau régional. 
L'association dispose de 383 licenciés et adhérents. Elle mène 
une politique éducative et sociale conséquente dans le quartier 
des trois Cités. 

20 000 € 

Affaires générales 
00000580

Attribution d’une subvention complémentaire pour l’action 
éducative et sociale menée auprès des publics des quartiers  « 
politique de la Ville » 

1 000 € 

Ces subventions d’un montant de 21 000 € sont attribuées comme suit : 

- 4 000 € au titre du second semestre de la saison 2017/2018, correspondant à la période du 1er janvier 
au 30 juin 2018, 
- 17 000 € au titre du premier semestre de la saison 2018/2019, correspondant à la période du 1er juillet 
au 31 décembre 2018. 

Compte tenu d'une première attribution, soit 13 000 €, ces nouvelles attributions d'un montant de  
21 000 € porte l’aide maximale de la collectivité à 34 000 € au titre de l'exercice budgétaire 2018 
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Ces aides de la Ville de Poitiers peuvent faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se 
réserve le droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des 
objectifs. 

Parallèlement, pour l’exercice n-1, l’association a bénéficié de 686 € de subventions indirectes au titre 
de la Ville de Poitiers et de 49 593 € par Grand Poitiers. 

ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR 

L’association s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée 
du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 

En dehors des subventions de fonctionnement, l’association devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 

Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 

ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 

Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association, 
- au cas où l’activité réelle de l’association serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 

Fait à Poitiers, le 

Aurélien TRICOT
Pour le Maire, l'Adjoint délégué 

Saad ABID ALI HAYDARI
Le Président de l’Association,
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CONVENTION FINANCIERE 2018 

POITIERS ETUDIANTS CLUB HANDBALL 

2018-0009

Entre d’une part, 

La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 218 601 946 00013, représentée par son Maire, 
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 
26 mars 2018, 

Et d’autre part, 

L’association dénommée POITIERS ETUDIANTS CLUB HANDBALL inscrite au SIRET sous le numéro 
412 666 877 00011, dont le siège social se situe BATIMENT B9 GYMNASE UNIVERSITAIRE N°2 
BATIMENT B9 86000 POITIERS, représentée par son président Monsieur Loïc COULON VAILMECA, 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

L’association « POITIERS ETUDIANTS CLUB HANDBALL» a pour objet la pratique de handball de 
compétition et de loisir et l'organisation de manifestations liées à cette activité. 

La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite 
soutenir l’association, dans le cadre de sa politique sportive.  

ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 

Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à l’association son 
soutien décrit dans le tableau suivant : 

Direction instructrice Description Montant 

Affaires générales 
00000100

Association intégrée au dispositif des critères. 
Subvention pour la pratique du handball. L'équipe phare évolue 
au niveau inter-régional. 
L'association dispose de 210 licenciés et adhérents. 
Elle mène une politique éducative et sociale conséquente. 

29 000 € 

Cette subvention de fonctionnement d’un montant de 29 000 € est attribuée comme suit : 

- 6 000 € au titre du second semestre de la saison 2017/2018, correspondant à la période du 1er janvier 
au 30 juin 2018, 
- 23 000 € au titre du premier semestre de la saison 2018/2019, correspondant à la période du 1er juillet 
au 31 décembre 2018. 

Compte tenu d'une première attribution, soit 17 000 €, cette nouvelle attribution d'un montant de  
29 000 € porte l’aide maximale de la collectivité à 46 000 € au titre de l'exercice budgétaire 2018. 

Cette aide de la Ville de Poitiers peut faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se 
réserve le droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des 
objectifs. 
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Parallèlement, pour l’exercice n-1, l’association a bénéficié de 39 746 € de subventions indirectes au 
titre de Grand Poitiers. 

La Ville de Poitiers autorise ici expressément le Poitiers Etudiant Club Handball à la rétrocession 
partielle de sa subvention uniquement au profit de l’association de Grand Poitiers Val Vert Handball 
compte tenu de la convention qui les lie. 

L'association s'engage, lors des spectacles sportifs, à ne présenter aux spectateurs que des jeunes 
danseurs/danseuses majeurs en s'assurant de la mixité hommes/femmes. 

ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR 

L’association s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée 
du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 

En dehors des subventions de fonctionnement, l’association devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 

Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 

ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 

Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association, 
- au cas où l’activité réelle de l’association serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 

Fait à Poitiers, le 

Aurélien TRICOT
Pour le Maire, l'Adjoint délégué 

Loïc COULON VAILMECA
Le Président de l’Association,
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CONVENTION FINANCIERE 2018 

POITIERS FOOTBALL CLUB 

2018-0009 et 2018-0082

Entre d’une part, 

La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 218 601 946 00013, représentée par son Maire, 
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 
26 mars 2018, 

Et d’autre part, 

L’association dénommée POITIERS FOOTBALL CLUB inscrite au SIRET sous le numéro 498 585 934 
00017, dont le siège social se situe RUE DE LA FRATERNITE 86180 BUXEROLLES, représentée par 
son président Monsieur Régis DUBOIS, 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

L’association « POITIERS FOOTBALL CLUB» a pour objet de promouvoir la pratique et le 
développement du football. Pour faciliter la réalisation de cet objectif, l'association peut vendre des 
produits dérivés. 

La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite 
soutenir l’association, dans le cadre de sa politique sportive.  

ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 

Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à l’association son 
soutien décrit dans le tableau suivant : 

Direction instructrice Description Montant 

Affaires générales 
00000149

Association intégrée au dispositif des critères. 
Subvention pour la pratique du football. L'équipe phare évolue au 
niveau régional. 2 équipes sont montées au niveau national en fin 
de saison 2016/2017. 
L'association dispose de 319 licenciés et adhérents. 
Elle mène une politique éducative et sociale conséquente. 

97 000 € 

Affaires générales 
00000584

Attribution d’une subvention complémentaire pour l’action 
éducative et sociale menée auprès des publics des quartiers  « 
politique de la Ville » 

1 000 € 

Ces subventions d’un montant de 98 000 € sont attribuées comme suit : 

- 49 000 € au titre du second semestre de la saison 2017/2018, correspondant à la période du 1er janvier 
au 30 juin 2018. 
- 49 000 € au titre du premier semestre de la saison 2018/2019 correspondant à la période du 1er juillet 
au 31 décembre 2018. 
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Ces aides de la Ville de Poitiers peuvent faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se 
réserve le droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des 
objectifs. 

Parallèlement, pour l’exercice n-1, l’association a bénéficié de 365 € de subventions indirectes au titre 
de la Ville de Poitiers et de 197 536 € par Grand Poitiers. 

L'association s'engage, lors des spectacles sportifs, à ne présenter aux spectateurs que des jeunes 
danseurs/danseuses majeurs en s'assurant de la mixité hommes/femmes. 

ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR 

L’association s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée 
du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 

En dehors des subventions de fonctionnement, l’association devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 

Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 

ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 

Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association, 
- au cas où l’activité réelle de l’association serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 

Fait à Poitiers, le 

Aurélien TRICOT
Pour le Maire, l'Adjoint délégué 

Régis DUBOIS
Le Président de l’Association,
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CONVENTION FINANCIERE 2018 

SAOS POITIERS BASKET 86 

2018-0009

Entre d’une part, 

La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 218 601 946 00013, représentée par son Maire, 
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 
26 mars 2018, 

Et d’autre part, 

La société dénommée SAOS POITIERS BASKET 86 inscrite au SIRET sous le numéro  
534 525 290 00027, dont le siège social se situe 22 ROUTE DE BIGNOUX 86000 POITIERS, 
représentée par son président, Monsieur Louis BORDONNEAU, 

Conformément aux dispositions : 
- de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 2001 
- des articles L 122-1 à L122-9 et R 113-2 à R122-12 du Code du Sport 
- de l’article L1611-4 du Code Général des Collectivités territoriales. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

La société « SAOS POITIERS BASKET 86» a pour objet de promouvoir les activités de basket-ball de 
haut niveau et l'accroissement de la pratique du basket en général, en confortant l'image sportive de la 
Ville de Poitiers, de Grand Poitiers Communauté d’agglomération, du département de la Vienne et de la 
région Poitou-Charentes. 

La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite 
soutenir la société, dans le cadre de sa politique sportive. 

ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 

Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à la société son 
soutien décrit dans le tableau suivant : 

Direction instructrice Description Montant 

Affaires générales 
00000524

Association "haut niveau". 
La SAOS PB86 est rattachée à la ligue nationale d'une fédération 
délégataire qui compte 456 036 licenciés dont 178 885 femmes. 
L'équipe phare pratique au deuxième niveau national masculin, la 
PRO B, sur 5 niveaux. Chaque rencontre attire en moyenne 2 500 
spectateurs. 

171 700 € 

Cette subvention de fonctionnement d’un montant de 171 700 € est attribuée comme suit : 

- 29 324 € au titre du second semestre de la saison sportive 2017/2018 correspondant à la période du 
1er janvier au 30 juin 2018, 
- 142 376 € au titre du premier semestre de la saison sportive 2018/2019, correspondant à la période du 
1er juillet au 31 décembre 2018. 
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Compte tenu d'une première attribution, soit 119 000 €, cette nouvelle attribution d'un montant de 
171 700 € porte l’aide maximale de la collectivité à 290 700 € au titre de l'exercice budgétaire 2018.

Cette aide de la Ville de Poitiers peut faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se 
réserve le droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des 
objectifs. 

Parallèlement, pour l’exercice n-1, la société a bénéficié de 730 € de subventions indirectes au titre de la 
Ville de Poitiers et de 137 709 € par Grand Poitiers. 

La Ville de Poitiers autorise ici expressément la SAOS POITIERS BASKET 86 à la rétrocession partielle 
de sa subvention uniquement au profit de l’association UNION POITIERS BASKET 86. 

L'association s'engage, lors des spectacles sportifs, à ne présenter aux spectateurs que des jeunes 
danseurs/danseuses majeurs en s'assurant de la mixité hommes/femmes. 

ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR 

La société s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée du 
bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 

En dehors des subventions de fonctionnement, l’association devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 

Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 

ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 

Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de la société, 
- au cas où l’activité réelle de la société serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 

Fait à Poitiers, le 

Aurélien TRICOT
Pour le Maire, l'Adjoint délégué 

Louis BORDONNEAU
Le Président de la société,
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CONVENTION FINANCIERE 2018 

STADE POITEVIN BASKET BALL 

2018-0009 et 2018-0082

Entre d’une part, 

La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 218 601 946 00013, représentée par son Maire, 
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 
26 mars 2018, 

Et d’autre part, 

L’association dénommée STADE POITEVIN BASKET BALL inscrite au SIRET sous le numéro 
349 916 239 00016, dont le siège social se situe 11 RUE DES JARDINS 86000 POITIERS, représentée 
par sa présidente Madame Catherine GUILLOT, 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

L’association « STADE POITEVIN BASKET BALL» a pour objet de développer et promouvoir la pratique 
du Basket Ball. 

La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite 
soutenir l’association, dans le cadre de sa politique sportive.  

ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 

Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à l’association son 
soutien décrit dans le tableau suivant : 

Direction instructrice Description Montant 

Affaires générales 
00000343

Subvention destinée à l'organisation d’un stage de découverte et 
d'initiation autour du basket, ouvert à tous, du 9 Avril au 13 Avril 
2018. 

1 000 € 

Affaires générales 
00000216

Association intégrée au dispositif des critères. 
Subvention pour la pratique du basket-ball. L'équipe phare évolue 
au niveau régional. 
L'association dispose de 230 licenciés et adhérents. 
Elle mène une politique éducative et sociale conséquente. 

15 000 € 

Affaires générales 
00000585 

Attribution d’une subvention complémentaire pour l’action 
éducative et sociale menée auprès des publics des quartiers  « 
politique de la Ville » 

1 000 € 

Ces subventions d’un montant de 17 000 € sont attribuées comme suit : 

- 4 000 € au titre du second semestre de la saison 2017/2018, correspondant à la période du 1er janvier 
au 30 juin 2018, 
- 13 000 € au titre du premier semestre de la saison 2018/2019, correspondant à la période du 1er juillet 
au 31 décembre 2018. 
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Compte tenu d'une première attribution, soit 9 000 €, cette nouvelle attribution d'un montant de 17 000 € 
porte l’aide maximale de la collectivité à 26 000 € au titre de l'exercice budgétaire 2018. 

Ces aides de la Ville de Poitiers peuvent faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se 
réserve le droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des 
objectifs. 

Parallèlement, pour l’exercice n-1, l’association a bénéficié de 177 € de subventions indirectes au titre 
de la Ville de Poitiers et de 66 785 € par Grand Poitiers. 

L'association s'engage, lors des spectacles sportifs, à ne présenter aux spectateurs que des jeunes 
danseurs/danseuses majeurs en s'assurant de la mixité hommes/femmes. 

ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR 

L’association s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée 
du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 

En dehors des subventions de fonctionnement, l’association devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 

Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 

ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 

Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association, 
- au cas où l’activité réelle de l’association serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 

Fait à Poitiers, le 

Aurélien TRICOT
Pour le Maire, l'Adjoint délégué 

Catherine GUILLOT
La Présidente de l’Association,
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CONVENTION FINANCIERE 2018 

STADE POITEVIN NATATION - SPN 

2018-0009

Entre d’une part, 

La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 218 601 946 00013, représentée par son Maire, 
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 
26 mars 2018, 

Et d’autre part, 

L’association dénommée STADE POITEVIN NATATION - SPN inscrite au SIRET sous le numéro 
334 258 209 00017, dont le siège social se situe 57 RUE DE LA GANTERIE 86000 POITIERS, 
représentée par son Président Monsieur Christian LETEURE, 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

L’association « STADE POITEVIN NATATION - SPN» a pour objet la pratique et le développement de la 
natation à tous les niveaux, la diffusion à tous ses membres des techniques et connaissances dans les 
domaines du sport, plus particulièrement de la natation. 

Pour réaliser son objet elle dispose : 
1- des séances d'entrainements, 
2- d'organisations de manifestations sportives et de toutes initiatives pouvant aider à la réalisation de 
l'objet de l'association, 
3- de la tenue d'assemblées périodiques, 
4- d'un site internet ou tout autre dispositif d'information 

La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite 
soutenir l’association, dans le cadre de sa politique sportive.  

ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 

Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à l’association son 
soutien décrit dans le tableau suivant : 

Direction instructrice Description Montant 

Affaires générales 
00000342

Association intégrée au dispositif des critères. 
Subvention pour la pratique de la natation et du water-polo. 
L'équipe phare évolue au niveau national. L'association dispose 
de 466 licenciés et 1359 adhérents. 
Elle mène une politique éducative et sociale conséquente. 

46 000 € 

Cette subvention de fonctionnement d’un montant de 46 000 € est attribuée comme suit : 

- 23 000 € au titre du second semestre de la saison 2017/2018, correspondant à la période du 1er janvier 
au 30 juin 2018. 
- 23 000 € au titre du premier semestre de la saison 2018/2019 correspondant à la période du 1er juillet 
au 31 décembre 2018. 
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Cette aide de la Ville de Poitiers peut faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se 
réserve le droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des 
objectifs. 

Parallèlement, pour l’exercice n-1, l’association a bénéficié de 1 736 € de subventions indirectes au titre 
de la Ville de Poitiers et de 463 643 € par Grand Poitiers. 

ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR 

L’association s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée 
du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 

En dehors des subventions de fonctionnement, l’association devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 

Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 

ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 

Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association, 
- au cas où l’activité réelle de l’association serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 

Fait à Poitiers, le 

Aurélien TRICOT
Pour le Maire, l'Adjoint délégué 

Christian LETEURE
Le  Président de l’Association,
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CONVENTION FINANCIERE 2018 

STADE POITEVIN RUGBY - SPR 

2018-0009

Entre d’une part, 

La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 218 601 946 00013, représentée par son Maire, 
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 
26 mars 2018, 

Et d’autre part, 

L’association dénommée STADE POITEVIN RUGBY - SPR inscrite au SIRET sous le numéro 
322 869 173 00029, dont le siège social se situe 53 AVENUE JACQUES COEUR 86000 POITIERS, 
représentée par ses coprésidents Monsieur Christian DELBOS et Michel LAIDET, 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

L’association « STADE POITEVIN RUGBY - SPR» a pour objet la pratique et le développement du 
rugby à tous les niveaux, la diffusion à tous ses membres des techniques et connaissances dans le 
domaine des sports et plus particulièrement du rugby. 

La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite 
soutenir l’association, dans le cadre de sa politique sportive.  

ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 

Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à l’association son 
soutien décrit dans le tableau suivant : 

Direction instructrice Description Montant 

Affaires générales 
00000248

Association intégrée au dispositif des critères. 
Subvention pour la pratique du rugby. L'équipe phare évolue au 
niveau national. L'association dispose de 446 licenciés et 
adhérents. 
Elle mène une politique éducative et sociale conséquente. 

70 000 € 

Affaires générales 
00000249

Organisation du tournoi Monique Gris et Yves Guédon pour les 
enfants moins de 6 ans, moins de 8 ans et moins de 12 ans 
affiliés à la Fédération Française de Rugby. 

1 500 € 

Ces subventions d’un montant de 71 500 € sont attribuées comme suit :  

- 8 250 € au titre du second semestre de la saison 2017/2018, correspondant à la période du 1er janvier 
au 30 juin 2018, 
- 63 250 € au titre du premier semestre de la saison 2018/2019, correspondant à la période du 1er juillet 
au 31 décembre 2018. 

Compte tenu d'une première attribution, soit 55 000 €, cette nouvelle attribution d'un montant de  
71 500 € porte l’aide maximale de la collectivité à 126 500 € au titre de l'exercice budgétaire 2018. 
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Cette aide de la Ville de Poitiers peut faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se 
réserve le droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des 
objectifs. 

Parallèlement, pour l’exercice n-1, l’association a bénéficié de 133 € de subventions indirectes au titre 
de la Ville de Poitiers et de 94 457 € par Grand Poitiers. 

L'association s'engage, lors des spectacles sportifs, à ne présenter aux spectateurs que des jeunes 
danseurs/danseuses majeurs en s'assurant de la mixité hommes/femmes. 

ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR 

L’association s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée 
du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 

En dehors des subventions de fonctionnement, l’association devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 

Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 

ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 

Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association, 
- au cas où l’activité réelle de l’association serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 

Fait à Poitiers, le 

Aurélien TRICOT
Pour le Maire, l'Adjoint délégué 

Christian DELBOS et Michel LAIDET
Les Coprésidents de l’Association,
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CONVENTION FINANCIERE 2018 

STADE POITEVIN VOLLEY BEACH - SPVB 

2018-0009

Entre d’une part, 

La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 218 601 946 00013, représentée par son Maire, 
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 
26 mars 2018, 

Et d’autre part, 

L’association dénommée STADE POITEVIN VOLLEY BEACH - SPVB inscrite au SIRET sous le numéro 
752 737 247 00029, dont le siège social se situe 59 RUE DE LA GANTERIE 86000 POITIERS, 
représentée par son président Monsieur Claude BERRARD, 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

L’association « STADE POITEVIN VOLLEY BEACH - SPVB» a pour objet la pratique et le 
développement du volley-ball et du volley beach dans le cadre des championnats gérés par la 
Fédération Française de Volley-Ball (FFVB), la ligue Nationale de Volley-Ball, la Ligue Régionale Poitou-
Charentes de Volley-Ball et/ou le Comité Départemental de la Vienne de Volley-Ball. 

La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite 
soutenir l’association, dans le cadre de sa politique sportive.  

ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 

Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à l’association son 
soutien décrit dans le tableau suivant : 

Direction instructrice Description Montant 

Affaires générales 
00000126

Association "haut niveau". 
L'association est rattachée à la ligue nationale d'une fédération 
délégataire qui compte 100 805 licenciés dont 47 308 femmes. 
L'équipe phare pratique au premier niveau national masculin, la 
Ligue A, sur 5 niveaux. Chaque rencontre attire en moyenne 2 
200 spectateurs. Le club a 187 licenciés. 

129 700 € 

Cette subvention de fonctionnement d’un montant de 129 700 € est attribuée comme suit : 

- 29 418.50 € au titre du second semestre de la saison sportive 2017/2018 correspondant à la période 
du 1er janvier au 30 juin 2018, 
- 100 280.50 € au titre du premier semestre de la saison sportive 2018/2019, correspondant à la période 
du 1er juillet au 31 décembre 2018. 

Compte tenu d'une première attribution, soit 75 000 €, cette nouvelle attribution d'un montant de  
129 700 € porte l’aide maximale de la collectivité à 204 700 € au titre de l'exercice budgétaire 2018.
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Cette aide de la Ville de Poitiers peut faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se 
réserve le droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des 
objectifs. 

Parallèlement, pour l’exercice n-1, l’association a bénéficié de 2 178 € de subventions indirectes au titre 
de la Ville de Poitiers et de 117 994 € par Grand Poitiers. 

L'association s'engage, lors des spectacles sportifs, à ne présenter aux spectateurs que des jeunes 
danseurs/danseuses majeurs en s'assurant de la mixité hommes/femmes. 

ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR 

L’association s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée 
du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 

En dehors des subventions de fonctionnement, l’association devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 

Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 

ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 

Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association, 
- au cas où l’activité réelle de l’association serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 

Fait à Poitiers, le 

Aurélien TRICOT
Pour le Maire, l'Adjoint délégué 

Claude BERRARD
Le Président de l’Association,
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CONVENTION FINANCIERE 2018 

POITIERS TENNIS DE TABLE ASPTT CEP CCL 86 (POITIERS TTACC 86) 

2018-0009

Entre d’une part, 

La Ville de Poitiers inscrite au SIRET sous le numéro 218 601 946 00013, représentée par son Maire, 
Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 
26 mars 2018, 

Et d’autre part, 

L’association dénommée POITIERS TENNIS DE TABLE ASPTT CEP CCL 86 (POITIERS TTACC 86) 
inscrite au SIRET sous le numéro 491 314 993 00016, dont le siège social se situe 156 ROUTE DE 
PARTHENAY 86000 POITIERS, représentée par ses coprésidents Messieurs Philippe LION et Jérôme 
QUESSETTE, 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

L’association « POITIERS TENNIS DE TABLE ASPTT CEP CCL 86 (POITIERS TTACC 86)» a pour 
objet la pratique du tennis de table, discipline régie par la Fédération Française de Tennis de Table 
(FFTT) et d'une façon complémentaire éventuellement, la pratique d'autres activités physiques, sportives 
et de pleine nature. 

La présente convention définit les conditions financières par lesquelles la Ville de Poitiers souhaite 
soutenir l’association, dans le cadre de sa politique sportive.  

ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 

Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, la Ville de Poitiers s’engage à apporter à l’association son 
soutien décrit dans le tableau suivant : 

Direction instructrice Description Montant 

Affaires générales 
00000102

Association "haut niveau". 
Subvention pour la pratique du tennis de table. 
L'association est rattachée à la ligue nationale d'une fédération 
délégataire qui compte 191 780 licenciés. L'équipe phare évolue 
au plus haut niveau national féminin, la Pro A. Chaque rencontre 
attire en moyenne 200 spectateurs. 

29 400 € 

Cette subvention de fonctionnement d’un montant de 29 400 € est attribuée comme suit : 

- 4 700 € au titre du second semestre de la saison 2017/2018, correspondant à la période du 1er janvier 
au 30 juin 2018, 
- 24 700 € au titre du premier semestre de la saison 2018/2019, correspondant à la période du 1er juillet 
au 31 décembre 2018. 

Compte tenu d'une première attribution, soit 20 000 €, cette nouvelle attribution d'un montant de  
29 400 € porte l’aide maximale de la collectivité à 49 400 € au titre de l'exercice budgétaire 2018. 
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Cette aide de la Ville de Poitiers peut faire l’objet de plusieurs versements. La Ville de Poitiers se 
réserve le droit de diminuer le montant de la subvention en fonction de la réalisation effective des 
objectifs. 

Parallèlement, pour l’exercice n-1, l’association a bénéficié de 2 152 € de subventions indirectes au titre 
de la Ville de Poitiers et de 48 222 € par Grand Poitiers. 

L'association s'engage, lors des spectacles sportifs, à ne présenter aux spectateurs que des jeunes 
danseurs/danseuses majeurs en s'assurant de la mixité hommes/femmes. 

ARTICLE 3 - DOCUMENTS A FOURNIR 

L’association s’engage à transmettre le plus rapidement possible à la Ville de Poitiers une copie certifiée 
du bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations dans un délai maximum de 6 mois. Par ailleurs, la collectivité se 
réserve le droit d’exiger tout document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 

En dehors des subventions de fonctionnement, l’association devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 

Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 

ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 

Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association, 
- au cas où l’activité réelle de l’association serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 

Fait à Poitiers, le 

Aurélien TRICOT
Pour le Maire, l'Adjoint délégué 

Philippe LION et Jérôme QUESSETTE 
Les Coprésidents de l’Association,

481


